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Le Cancer multiforme
qui ronge notre armee

Le «service ä la carte», le fait de ne pas repondre ä un ordre de

marche sevissent dans notre armee. Ils touchent egalement les

officiers qui s'excusent au dernier moment par un fax ou un e-mail:

«Je suis desole ne pas pouvoir prendre part ä votre manifestation,

car je suis retenu par d'autres obligations.» Des sous-officiers et,

surtout, des soldats n'envoient meme pas une excuse: ils ne se

presentent tout simplement pas ä l'entree en service. Apparemment, il

ne se passe rien ou les mesures restent peu dissuasives... Quoi

qu'il en soit, la peur d'une action de la police ou de la police

militaire, la «sainte» crainte de la justice militaire, fort presentes dans

les debuts de l'Armee 61, ont disparu dans le courant des annees

1980.

RMS-Defense Vaud lll-VI

En Suisse, les responsables
des entreprises deviennent de

moins en moins sensibles aux
besoins indispensables d'une
armee de milice qui leur dispu-
tent, ä certaines periodes, leurs
meilleurs elements. Ce phenomene,

qui se faisait moins sentir

il y a une vingtaine d'annees,

peut s'expliquer. De
nombreux cadres superieurs ne sont
plus suisses; il leur est donc
difficile de comprendre le

Sonderfall du systeme de milice
helvetique. S'il s'agit de femmes,

meme suisses, elles n'ont
pas fait de service... C'en est

bien fini de l'epoque od des
colonels EMG, qui se trouvaient
ä la tete des principales
entreprises et des grandes banques
et occupaient des fonctions
militaires importantes, assuraient

«automatiquement» la coUaboration

entre l'armee et l'economie.

Un colonel EMG de mes
amis a eu des ennuis avec sa

banque ä cause de ses obligations

militaires...

Les entreprises, egalement
les plus grandes, semblent faire
tres difficilement face aux
obligations militaires de leur
personnel, meme de ceux qui sont

peu eleves dans l'organigram-
me. Pour elles, la Situation est

plus difficile qu'il y a vingt ans,
car la concurrence, les marges
limees, les restructurations con-
secutives ä la recession ont
«amaigri» les effectifs. Pourtant,

la Situation justifie-t-elle
que les «responsables des
ressources humaines» interviennent

aupres des administrations
militaires (cantonales et federale),

ainsi que des commandants

pour qu'on dispense un
collaborateur «irremplacable et

indispensable ä la survie de

l'entreprise» .' Comment fait-on en
cas d'epidemie de grippe .'

Meme les chefs de section
du Departement de la defense,
de la protection de la population

et des sports disent se trouver

«paralyses» par le depart
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